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ESSOC :
L’ATTESTATION DE SOLUTION 

D’EFFET EQUIVALENT



Depuis le 13 mars 2019, la loi ESSOC permet au maître d’ouvrage de déroger à 
certaines règles de la construction sur des domaines spécifiques dès lors qu’il 
apporte la preuve de résultats équivalents et du caractère innovant de la solution 
proposée.
Pour rendre possible la mise en œuvre de ces nouvelles solutions, Alpes Contrôles 
intervient en réalisant l’Attestation de Solution d’Effet Equivalent (ASE) pour le 
compte des maîtres d’ouvrage.

POURQUOI UTILISER UNE SOLUTION D’EFFET 
EQUIVALENT (SEE) ?

Le recours à une Solution d’Effet Equivalent 
permet d’optimiser les solutions utilisées et 
ainsi de réaliser des économies, de gagner 
du temps, de simplifier les mises en œuvre 
lors de la construction de votre bâtiment, 
Il permet également l’accomplissement de 
partis architecturaux inédits et jusque là 
impossibles.

QUELS SONT LES DOMAINES ÉLIGIBLES AU 
DISPOSITIF ESSOC I ?

La loi ESSOC concerne les logements, établissements recevant des travailleurs et 
établissements recevant du public. Les champs d’application des Solutions d’Effet 
Equivalent diffèrent en fonction du type de bâtiment.

Règles éligibles au dispositif 
essoC 1

bâtiment 
d’habitation

etablissement 
ReCevant du 

publiC

etablissement 
ReCevant des 
tRavailleuRs

Incendie : désenfumage & 
résistance au feu

X X

Aération X

Accessibilité X X

Performance & caractéristiques 
énergétiques &  
environnementales

X X X

Acoustique X

Construction à proximité de 
forêts

X X X

Protection contre les insectes 
xylophages

X X X



QUELLE EST LA DÉMARCHE POUR LA MISE EN ŒUVRE 
D’UNE SEE ?

La mise en œuvre d’une Solution d’Effet Equivalent suppose d’obtenir une 
Attestation de Solution Equivalente par le maître d’ouvrage auprès d’un organisme 
agréé. L’attestateur de SEE intervient dès la conception du projet pour vérifier la 
validité de la solution envisagée et remet l’attestation correspondante qui devra 
être jointe à la demande de permis de construire. 
L’attesteur ASE agit en toute impartialité dans le cadre du projet de construction 
concerné et nécessairement de façon distincte du contrôleur technique de 
l’opération. Aussi, pour réaliser cette mission, le maître d’ouvrage doit nommer un 
bureau de contrôle différent de celui assurant le Contrôle Technique de Construction 
et la vérification de la mise en œuvre de la dite solution (AMOSE).

EST-CE UNE DÉMARCHE LONGUE OU COMPLIQUÉE ?

Contrairement aux idées reçues, l’obtention d’une attestation de Solution d’Effet 
Equivalent n’est pas longue et fastidieuse. Cette démarche ne prend que quelques 
semaines et est parfaitement compatible avec les délais d’un projet de construction.



ALPES CONTRÔLES, PRÊT POUR INTERVENIR EN TANT 
QU’ATTESTEUR DE SOLUTION D’EFFET EQUIVALENT…

Acteur soutenant l’innovation, Alpes Contrôles a pris les dispositions nécessaires pour 
participer à la mise en œuvre de la loi ESSOC I. Aussi, nous disposons de l’attestation 
d’assurance indispensable pour réaliser cette mission.  Celle-ci a été obtenue sur la 
base de la confiance de notre partenaire EUROMAF et de l’organisation particulière 
mise en place en interne pour traiter la nouvelle mission ASE. 
Alpes Contrôles est donc à même de réaliser dès aujourd’hui des attestations de 
solution d’effet équivalent, en particulier dans le cadre de l’appel à manifestation 
d’intérêt (AMI) mis en place par le ministère. 

…AVEC UNE ÉQUIPE DE SPÉCIALISTES SEE

Pour vous permettre d’obtenir l’attestation de Solution d’Effet Equivalent, Alpes 
Contrôles mène un examen technique de votre dossier par notre équipe de 
spécialistes qui donne lieu à un rapport d’analyse. Sur la base des conclusions de ce 
rapport, une commission interne prendra la décision de délivrer l’Attestation d’Effet 
Equivalent.

François BRILLARD
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pour les missions 
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François GENEY
Directeur technique

Repères Réglementation

Décret n°2019-184 du 11 mars 2019

Guide d’application de la loi ESSOC I

http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/IMG/pdf/cdc_volet2.pdf
http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/IMG/pdf/cdc_volet2.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038219911&categorieLien=id
http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/IMG/pdf/guide_essoc_i_mars_2019.pdf


Besoin d’informations complémentaires ?

Toute l’équipe Alpes Contrôles 

Construction & Exploitation est à votre 

écoute et vous accompagne dans votre 

projet de construction.

Votre contact MISSION ASE 
François BRILLARD

commercial@alpes-controles.fr
04 57 09 00 01


